
Les indices de réparabilité et durabilité 
sont des informations pour les 
consommateurs afin d’éclairer les achats 
et de les orienter vers des produits plus 
durables et réparables. 

Ces indices sont calculés par les 
fabricants à partir des modalités définies 
par les arrêtes propres à chaque produits, 
mis à disposition des distributeurs et 
affichés dans les espaces de ventes à 
proximité du prix et en aussi gros que 
celui-ci et également en ligne sur toutes 
les pages qui permettent la mise au 
marché. 

Les indices doivent être remontés sur 
la plateforme data.gouv, de manière 
volontaire pour les indices de réparabilité 
et de manière obligatoire pour les indices 
de durabilité. 
Ces saisies nous permettent de suivre 
l’évolution des indices, d’observer des 
tendances, de vérifier que les critères 
sont discriminants et permettent la prise 
en compte des bonus d’éco-modulation 
liés à la valeur des indices ainsi que la 
facilitation des contrôles des indices par 
la DGCCF.

Les indices de réparabilité et durabilité 
permettent aux consommateurs d’avoir 
des informations sur la durabilité et 
la réparabilité des équipements au 
moment de l’achat pour qu’au moment 
de l’apparition de pannes, le reflexe de la 
réparation devienne un automatisme. 
Pour les réparateurs, les impacts de 
la mise en œuvre des ces indices sont 
multiples :

•	 Accès à la documentation 
encouragée pour avoir des points et 
donc facilitée pour les réparateurs 

•	 Conception des produits revue 
pour augmenter la réparabilité des 
équipements 

•	 Accès aux pièces détachées affichée 
et prix des pièces qui doit être le plus 
raisonnable possible pour maximiser 
l’obtention des points 

Dans les faits, nous voyons que les 
mesures règlementaires récentes (indices 
de réparabilité et durabilité, bonus 
réparation, affichage de la disponibilité 
des pièces détachées sur les lieux de 
vente) font que les consommateurs ont 
une image de la réparation qui s’améliore. 
(Étude perception vis à vis des Français et 
la réparation - 2024)

L’indice de durabilité est entré en vigueur 
le 8 janvier 2025 sur les TV et le 8 avril 
2025 sur les lave-linge. 
Il vient en remplacement de l’indice de 
réparabilité et a été construit selon la 
même méthodologie c’est-à-dire en co-
oconstruction avec les acteurs des filières 
(dont Fedelec). Les modalités d’affichages 
sont identiques avec le logo de l’indice 
de durabilité. Ce logo a 2 nouveautés : 
la Marianne étatique pour montrer que 
c’est un dispositif réglementaire, et une 
colorimétrie mise à jour pour n’avoir qu’un 
seul vert accessible à partir de la note de 
8/10. 
L’indice comporte 2 blocs, pondérés à 
50% chacun dans la note finale. 
Le premier bloc met en avant la fiabilité 
du produit, basés sur des normes de test 

à faire par les fabricants. On retrouve 
comme critères : la résistance du produit, 
la facilité d’entretien et les garanties 
commerciales proposées. 
Le second bloc reprend les éléments de 
l’indice de réparabilité, à savoir l’accès à la 
documentation, la facilité de démontage, 
l’accès aux pièces détachées et le critère 
prix. 

Des travaux sont en cours pour créer 
de nouveaux indices de réparabilité en 
France sur les VAE, les appareils de 
coiffure soufflants, les robots de cuisine 
et les enceintes.

Les indices de réparabilité et durabilité 
ont fait preuve de leurs impacts positifs et 
de leurs prises en compte lors des actes 
d’achats car ils sont maintenant utilisés 
par d’autres dispositifs publics :

•	 Intégration d’un bonus d’éco-
modulation pour les produits ayant 
les indices les plus élevés 

•	 Intégration de ces indices dans le 
guide des achats publique pour 
favoriser un choix de produits plus 
durables et plus réparables. 

L’indice de durabilité et de  
réparabilité : un levier pour les  
réparateurs électroniques et les 
marchés publics

 Plus d’informations disponibles 
sur le site du ministère :

https://www.ecologie.gouv.fr/
politiques-publiques/indice-

durabilite#:~:text=L’indice%20
de%20durabilit%C3%A9%20

est,%3A%20
T%C3%A9l%C3%A9viseur%20

et%20lave%2Dlinge.
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